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ARTICLE 7

À l'alinéa 11, substituer aux mots :

« 25 % des logements sociaux à réaliser pour atteindre en 2025 le taux prévu au premier ou, le cas 
échéant, au deuxième alinéa de l'article L. 302‑5. Cet objectif »,

les mots :

« 20% des logements sociaux à réaliser pour atteindre en 2025 les taux prévus au premier ou, le cas 
échéant, au deuxième alinéa de l’article L. 302-5. Ce taux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'alinéa 11 du projet de loi est plus sévère que les dispositions actuellement en vigueur : la loi 
prévoit un objectif minimal de 15% par période triennale, objectif sur lequel plusieurs programmes 
locaux de l’habitat ont été bâtis.

Avec les modifications apportées par l'article 7 alinéa 11 du présent projet de loi, les objectifs 
passeront de 15% à 25% du nombre de logements sociaux manquants sur la période triennale 2014-
2016. Ce pourcentage, cumulé à l'augmentation de 20 à 25% de logements sociaux à construire, 
conduit à des résultats inquiétants (pour certaines communes le nombre de logements sociaux à 
réaliser pourrait plus que doubler sur cette période triennale) et difficilement réalisables sur une 
période aussi proche. Les délais pour mener à bien une opération de logements sociaux sont longs et 
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une augmentation aussi importante des objectifs sur un délai aussi court n’est pas réaliste et ne 
laisse pas le temps aux communes ou EPCI de s’organiser.

Or, ce sont sur ces objectifs que les préfets décideront de la majoration des prélèvements.

Cet amendement vise donc à ce que l'objectif de réalisation prévu à l’article L.302-8 du code de la 
construction et de l'habitation pour la cinquième période triennale (2014-2016) soit ramené à 20% 
afin d'accorder un délai réaliste aux communes ou EPCI pour s’organiser et atteindre les nouveaux 
objectifs.


